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BULLETIN D’INSCRIPTION

JE M’INSCRIS À LA CONFÉRENCE SUR LES

RISQUES CLIMATIQUES
DU 24 NOVEMBRE 2010 :

995 € HT
(soit 1190,02 € TTC)

RISQUES CLIMATIQUES
L’ARGUS DE L’ASSURANCE
Antony Parc II - 10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 ANTONY Cedex
Tél. : +33 (0)1 77 92 93 98 • Fax : +33 (0)1 77 92 98 17
www.argusdelassurance.com

24 NOVEMBRE 2010 
PARIS

RISQUES CLIMATIQUESAVEC LE SOUTIEN DE

EN PARTENARIAT AVEC

INFORMATIONS PRATIQUES
A qui s’adresse cette conférence ?
Au sein des compagnies d’assurances, des mutuelles, des sociétés 
de réassurance, de bancassurance, des sociétés de courtage et des
experts du climat, cette conférence s’adresse aux : 

Présidents
Directeurs généraux
Directeurs et responsables financiers
Directeurs et responsables juridiques
Directeurs et responsables des risques 
Directeurs et responsables commerciaux
Directeurs et responsables du développement
Directeurs des indemnisations 
Directeurs technique
Directeurs communication
Responsables gestion des sinistres
Responsables produits
Risks managers
Experts 
Actuaires
Courtiers
Gestionnaires 

Cette conférence s’adresse également aux avocats et aux organisations
professionnelles, aux entreprises et aux pouvoirs publics.

Lieu de la conférence
Pavillon Royal
Route de Suresnes - Bois de Boulogne 
75016 Paris 

Métro : Porte Dauphine (ligne n°2) 
ATTENTION. Des navettes assureront la liaison entre le métro 
Porte Dauphine et le Pavillon Royal de 8h00 à 10h30 
et de 17h00 à 18h30

ET JOINS UN CHÈQUE DE 1190,02 € TTC

À L’ORDRE DU GROUPE INDUSTRIE SERVICES INFO

Fait à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature

Informations programme :
Pierre-Yann MESSAGER
pymessager@largusdelassurance.com
Tél. : +33 (0)1 77 92 93 98 

Retrouvez les modalités d’inscription 
sur le site www.argusdelassurance.com

GISI est un organisme de formation enregistré sous le numéro 11 92 17343 92. 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail
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ET NOTAMMENT LES INTERVENTIONS DE :

AVEC LE SOUTIEN DE :

CONFÉRENCE

AVEC LA PRÉSENCE EXCEPTIONNELLE DE :

� Frédéric GUDIN DU PAVILLON, Sous directeur des assurances dommages, FFSA 
et Président, MISSION DES RISQUES NATURELS 

� Pierre MICHEL, Directeur général adjoint, CCR
Membre du pôle de compétitivité, FINANCE INNOVATION 

� Stéphane PENET, Directeur des assurances de biens et de responsabilité, FFSA 
� Jacques de PERETTI, Directeur général Axa particuliers/professionnels, AXA FRANCE
� Jean-Marc RADUREAU, Directeur général, MUNICH RE FRANCE
� François VILNET, Président, APREF 

Chantal JOUANNO, 
Secrétaire d’État chargée de l’Écologie

L’Association Française pour la Prévention des Catastrophes
Naturelles (AFPCN), a pour objectif une meilleure participation de
la société civile à la gestion des risques naturels.
Réunissant experts, représentants d’organismes publics,
d’associations et de collectivités, professionnels, et disposant d’un
conseil scientifique, elle est présidée par deux parlementaires.
Soutenue essentiellement par le Ministère du Développement

Durable, elle travaille avec le Ministère de l’Intérieur en charge de la gestion de crise
et d’autres commanditaires publics. Elle est ouverte à tous.

www.afpcn.org

L'APREF est l'Association des Professionnels de la
Réassurance en France. Elle a été fondée en juin 2005
par la fusion des 3 organismes qui représentaient
précédemment les réassureurs en France: l'APREMAF,

l'ARF et l'UREF. Les principales missions de l'APREF sont les suivantes : être un
laboratoire d'étude pour l'ensemble des questions liées à la réassurance, être un forum
de discussions pour l'ensemble des acteurs du marché français de la réassurance, être
l'interlocuteur privilégié pour les pouvoirs publics, les fédérations professionnelles ou
tout autre organisme sur les sujets qui touchent la réassurance ; être un point de
contact en France pour les interlocuteurs du marché de la réassurance à l'étranger. 

www.apref.org

Comment faire face au coût 
des événements naturels 

EN PARTENARIAT AVEC :

Cunningham Lindsey est le 1er groupe d’expertise
dans le monde. A l’international, l’engagement de 
6 000 collaborateurs dans plus de 70 pays sur les 

5 continents permettent d’accompagner nos clients dans le monde entier sur la
gestion des grands comptes et programmes internationaux. En France, Cunningham
Lindsey réunit 700 collaborateurs dont 350 experts répartis sur 47 bureaux. Notre
organisation et nos ressources nous permettent d’intervenir pour tout le panel de
sinistres et de prestations de services sur 3 secteurs d’activité majeurs : 
• Les risques d’entreprises : dommages entreprises, responsabilité civile,

construction, global & international 
• Les risques particuliers & professionnels : particuliers, professionnels,

immeubles, collectivités ; vol, objets de valeur, bijoux ; protection juridique
• Les nouveaux services : plate forme de téléexpertise ; centre de Gestion Services ;

audit technique prévention
www.cunninghamlindsey.com 



Comment faire face au coût des événements naturels
Journée animée par la Rédaction de L’Argus de l’assurance

8h30 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

9h00 Allocution d’ouverture

Le climat, une préoccupation collective, objet de toutes les attentions  

Chantal JOUANNO, Secrétaire d’État chargée de l’Écologie

9h30 Klaus, Xynthia, tempête du Var, grêle, inondations… :
quel coût pour les assureurs et réassureurs ? 

� Retour sur le coût de ces évènements : aurait-il pu être évité ? 
� Comment évaluer le coût d’un évènement extrême et mesurer sur les primes de

réassurance 
� Les inondations et les tempêtes sont-elles sous-estimées en France ?
Jean-Philippe DOGNETON, Président de la Commission technique Réassurance,
GEMA
Frédéric GUDIN DU PAVILLON, Sous directeur des assurances dommages, FFSA
et Président, MRN (Mission des Risques Naturels)
François VILNET, Président, APREF (Association des Professionnels de la
Réassurance en France)

10h15 Quelles solutions innovantes pour la gestion des
risques climatiques 

� Peut-on améliorer la perception de l'exposition
� Comment progresser dans la modélisation des risques 
� Anticiper les conséquences du changement climatique sur la valeur d'une

entreprise 
Pierre MICHEL, Directeur Général Adjoint, CCR (Caisse centrale de réassurance)
et Membre du pôle de compétitivité, FINANCE INNOVATION 

11h00 Quels sont les outils de modélisation du péril climatique  

Témoignage de COVEA sur Coventéo 
� Présentation de Coventéo à travers la projection d’un film 
� Comment a été utilisé cet outil d’évaluation lors de la tempête Xynthia
Juliette BAUDOT, Directrice du pôle performance matériel, COVEA

11h30 Comment mieux maîtriser les évènements 
climatiques : la collaboration à mettre en place 
avec les experts du climat 

� Cellule de veille climatique : quel fonctionnement, pour quels résultats 
� Quels sont les bénéfices d’un modèle climatique interne 
� Comment articuler les modèles internes avec ceux du marché
Harilaos LOUKOS, Président, CLIMPACT

12h00 Comment tirer partie d’une bonne gestion des sinistres
en cas d’évènement climatique 

� Mettre en place une cellule de gestion de crise : quelle démarche suivre et
comment alerter les clients avant l’évènement climatique

� Réduire les coûts grâce à la mobilisation anticipée des équipes gestionnaires,
experts et prestataires

� Ces dispositifs de prévention constituent-ils un levier de fidélisation ?
Floreal SANCHEZ, Responsable du pôle IARD à la direction technique et produits,
GROUPE MACIF
Olivier VIAL, Directeur de la production France, Responsable région Rhône-Alpes,
CUNNINGHAM LINDSEY 

14h00 Analyser l’exposition au risque de son portefeuille 
pour mieux tarifer les garanties 

� Ajuster la tarification aux risques : quelles sont les données nécessaires ? 
Faut-il mettre en commun les données de sinistralité ?

� Comment jouer sur les primes pour inciter à la prévention 
� Réassurance, Cat Bonds… Comment couvrir les grands risques ?
Jacques de PERETTI, Directeur général Axa particuliers/professionnels, AXA FRANCE

14h45 Comment les entreprises peuvent-elles se prémunir
contre les risques  climatiques 

� Comment aider les entreprises à évaluer leur sensibilité aux risques et à la météo 
� Comment améliorer la gestion des risques opérationnels et la prévention dans

les PME / Grands comptes 
Philippe AUZIMOUR, Directeur Europe Services Publics, GROUPE MARSH
Loïc LE DREAU, Directeur de l'Ingénierie Clientèle, FM GLOBAL
Harilaos LOUKOS, Président, CLIMPACT

15h30 Vers de nouvelles garanties pour les professionnels :
exemple du secteur agricole    

� Comment aider les agriculteurs dans leur gestion des risques
� Faut-il rendre l’assurance récolte obligatoire ?
� Quel doit être le champ d’intervention du FNGCA (Fonds national de garantie

des calamités agricoles) 
� Faut-il inciter l’assurance privée au détriment des fonds nationaux 
� LMA (Loi de Modernisation de l’Agriculture) : faut-il  mettre en place un

mécanisme de réassurance publique ?
Nicolas CHATELAIN, Souscripteur senior en risques agricoles, PARTNER RE
Jean Michel GEERAERT, Directeur du marché des professionnels, PACIFICA
Jean-Luc POULAIN, Membre du Bureau, en charge du dossier assurance récolte,
FNSEA (Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles)

16h00 Le Régime Cat Nat : faut-il le réformer ?

� Plans de prévention des risques naturels (PPRN) : vers un renforcement de la
prévention et de la responsabilisation au détriment de la solidarité  

� Faut-il étendre ou réduire le champ d’intervention du fond Barnier 
� Ce fond doit-il être réapprovisionné par tous les assurés ou seulement par les

habitants de zones à risques ? 
� Comment faire face à un possible désengagement de l’État 
Yann BOARETTO, Coordinateur pour l’indemnisation des sinistrés de la tempête
Xynthia et Inspecteur général des finances, MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE
L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI
Paul-Henri BOURRELIER, Président du conseil scientifique, AFPCN 
(Association Française pour la Prévention des Catastrophes Naturelles)
Jean-Marc RADUREAU, Directeur général, MUNICH RE FRANCE
Stéphane PENET, Directeur des assurances de biens et de responsabilité, FFSA

10h30 PAUSE

17h15 FIN DE JOURNÉE 

Retrouvez toutes nos manifestations sur www.largusdelassurance.com

500 000 sinistres et un coût
d'1,5 milliard d’euros : la
tempête Xynthia qui a touché la
France début 2010 a mobilisé tous
les assureurs, qui avaient déjà dû
faire face en 2009 à la tempête
Klaus (près d’1,7 milliard d’euros 
de coût).

A l'horizon 2030, l'indemnisation
des dommages matériels liée aux
événements naturels pourrait
atteindre 60 milliards d'euros pour
les seuls assureurs. Sans oublier les
drames humains qu’engendrent
tempêtes, inondations ou
sécheresse, et les conséquences sur
l’environnement. 

La politique de prévention des
risques climatiques est bien un enjeu
national et international majeur et le
travail des assureurs, qui s’inscrit
dans une gestion pré et post
catastrophe, est essentiel.

Ainsi, face à l’intensification et
à la multiplication des Cat Nat
et des tempêtes, comment faire
face au coût des évènements
climatiques ? 

• Peut-on se préparer aux risques
extrêmes et comment 

• Quel rôle pour les assureurs dans
la prévention des risques
climatiques

• Comment articuler assurance et
solidarité dans la prise en charge
des risques 

• Comment limiter les coûts et
palier à la difficulté technique de
modélisation 

• Comment analyser l’exposition au
risque de son portefeuille clients

Pour relever ces défis, L’Argus de
l’assurance organise le mercredi
24 novembre 2010, sa première
conférence annuelle sur les « risques
climatiques ». A cette occasion,
experts météo, assureurs,
réassureurs, associations et
spécialistes de l’environnement se
retrouveront pour apporter leurs
réponses, partager leurs réflexions
avec vous et débattre des enjeux
climatiques de demain.

Nous serons très heureux de 
vous accueillir également le 
24 novembre prochain pour cette
première journée dédiée à un sujet
plus que jamais d’actualité.

Soukaye SECK
Chef de projet conférences
L’Argus de l’assurance 
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RISQUES CLIMATIQUES

Demandez à recevoir 
le catalogue des Éditions de 

L’Argus de l’assurance à : 
catalogue@largusdelassurance.com 
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BULLETIN D’INSCRIPTION

JE M’INSCRIS À LA CONFÉRENCE SUR LES

RISQUES CLIMATIQUES
DU 24 NOVEMBRE 2010 :

995 € HT
(soit 1190,02 € TTC)

RISQUES CLIMATIQUES
L’ARGUS DE L’ASSURANCE
Antony Parc II - 10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 ANTONY Cedex
Tél. : +33 (0)1 77 92 93 98 • Fax : +33 (0)1 77 92 98 17
www.argusdelassurance.com

24 NOVEMBRE 2010 
PARIS

RISQUES CLIMATIQUESAVEC LE SOUTIEN DE

EN PARTENARIAT AVEC

INFORMATIONS PRATIQUES
A qui s’adresse cette conférence ?
Au sein des compagnies d’assurances, des mutuelles, des sociétés 
de réassurance, de bancassurance, des sociétés de courtage et des
experts du climat, cette conférence s’adresse aux : 

Présidents
Directeurs généraux
Directeurs et responsables financiers
Directeurs et responsables juridiques
Directeurs et responsables des risques 
Directeurs et responsables commerciaux
Directeurs et responsables du développement
Directeurs des indemnisations 
Directeurs technique
Directeurs communication
Responsables gestion des sinistres
Responsables produits
Risks managers
Experts 
Actuaires
Courtiers
Gestionnaires 

Cette conférence s’adresse également aux avocats et aux organisations
professionnelles, aux entreprises et aux pouvoirs publics.

Lieu de la conférence
Pavillon Royal
Route de Suresnes - Bois de Boulogne 
75016 Paris 

Métro : Porte Dauphine (ligne n°2) 
ATTENTION. Des navettes assureront la liaison entre le métro 
Porte Dauphine et le Pavillon Royal de 8h00 à 10h30 
et de 17h00 à 18h30

ET JOINS UN CHÈQUE DE 1190,02 € TTC

À L’ORDRE DU GROUPE INDUSTRIE SERVICES INFO

Fait à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature

Informations programme :
Pierre-Yann MESSAGER
pymessager@largusdelassurance.com
Tél. : +33 (0)1 77 92 93 98 

Retrouvez les modalités d’inscription 
sur le site www.argusdelassurance.com

GISI est un organisme de formation enregistré sous le numéro 11 92 17343 92. 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail
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ET NOTAMMENT LES INTERVENTIONS DE :

AVEC LE SOUTIEN DE :

CONFÉRENCE

AVEC LA PRÉSENCE EXCEPTIONNELLE DE :

� Frédéric GUDIN DU PAVILLON, Sous directeur des assurances dommages, FFSA 
et Président, MISSION DES RISQUES NATURELS 

� Pierre MICHEL, Directeur général adjoint, CCR
Membre du pôle de compétitivité, FINANCE INNOVATION 

� Stéphane PENET, Directeur des assurances de biens et de responsabilité, FFSA 
� Jacques de PERETTI, Directeur général Axa particuliers/professionnels, AXA FRANCE
� Jean-Marc RADUREAU, Directeur général, MUNICH RE FRANCE
� François VILNET, Président, APREF 

Chantal JOUANNO, 
Secrétaire d’État chargée de l’Écologie

L’Association Française pour la Prévention des Catastrophes
Naturelles (AFPCN), a pour objectif une meilleure participation de
la société civile à la gestion des risques naturels.
Réunissant experts, représentants d’organismes publics,
d’associations et de collectivités, professionnels, et disposant d’un
conseil scientifique, elle est présidée par deux parlementaires.
Soutenue essentiellement par le Ministère du Développement

Durable, elle travaille avec le Ministère de l’Intérieur en charge de la gestion de crise
et d’autres commanditaires publics. Elle est ouverte à tous.

www.afpcn.org

L'APREF est l'Association des Professionnels de la
Réassurance en France. Elle a été fondée en juin 2005
par la fusion des 3 organismes qui représentaient
précédemment les réassureurs en France: l'APREMAF,

l'ARF et l'UREF. Les principales missions de l'APREF sont les suivantes : être un
laboratoire d'étude pour l'ensemble des questions liées à la réassurance, être un forum
de discussions pour l'ensemble des acteurs du marché français de la réassurance, être
l'interlocuteur privilégié pour les pouvoirs publics, les fédérations professionnelles ou
tout autre organisme sur les sujets qui touchent la réassurance ; être un point de
contact en France pour les interlocuteurs du marché de la réassurance à l'étranger. 

www.apref.org

Comment faire face au coût 
des événements naturels 

EN PARTENARIAT AVEC :

Cunningham Lindsey est le 1er groupe d’expertise
dans le monde. A l’international, l’engagement de 
6 000 collaborateurs dans plus de 70 pays sur les 

5 continents permettent d’accompagner nos clients dans le monde entier sur la
gestion des grands comptes et programmes internationaux. En France, Cunningham
Lindsey réunit 700 collaborateurs dont 350 experts répartis sur 47 bureaux. Notre
organisation et nos ressources nous permettent d’intervenir pour tout le panel de
sinistres et de prestations de services sur 3 secteurs d’activité majeurs : 
• Les risques d’entreprises : dommages entreprises, responsabilité civile,

construction, global & international 
• Les risques particuliers & professionnels : particuliers, professionnels,

immeubles, collectivités ; vol, objets de valeur, bijoux ; protection juridique
• Les nouveaux services : plate forme de téléexpertise ; centre de Gestion Services ;

audit technique prévention
www.cunninghamlindsey.com 


